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(54) CONDUIT D’ASPIRATEUR POUR ASPIRATEUR BALAI ÉQUIPÉ D’UN FIL ÉLECTRIQUE

(57) Le conduit d’aspirateur (5) comprend une pre-
mière partie rigide (8) et une deuxième partie rigide (9) ;
un dispositif d’articulation (11) reliant les première et
deuxième parties rigides (8, 9) entre elles, le dispositif
d’articulation (11) comportant un axe de pivotement (A)
et étant configuré pour permettre un pivotement de la
première partie rigide (8) par rapport à la deuxième partie
rigide (9) autour de l’axe de pivotement (A) ; et au moins
un fil électrique (24) comportant une première partie de
fil (24.1) fixée à la première partie rigide (8), une deuxiè-
me partie de fil (24.2) fixée à la deuxième partie rigide
(9), et une partie intermédiaire (24.3) qui est située entre
les première et deuxième parties de fil (24.1, 24.2) et qui
forme une boucle autour de l’axe de pivotement (A).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
conduits d’aspirateur, et en particulier des aspirateurs
balais équipés de tels conduits d’aspirateur.

Technique antérieure

[0002] Un aspirateur balai comprend de façon connue
un corps d’aspirateur équipé d’une unité d’aspiration et
d’une interface de manipulation, un suceur agencé pour
être en contact avec un sol à nettoyer, et un conduit d’as-
pirateur reliant fluidiquement le corps d’aspirateur au su-
ceur et définissant un passage d’écoulement d’air.
[0003] Afin de faciliter le rangement de l’aspirateur ba-
lai ou un nettoyage avec l’aspirateur balai sous des meu-
bles, le conduit d’aspirateur peut avantageusement
comprendre :

- une première partie rigide et une deuxième partie
rigide, et

- un dispositif d’articulation reliant les première et
deuxième parties rigides entre elles, le dispositif d’ar-
ticulation étant configuré pour permettre un pivote-
ment de la première partie rigide par rapport à la
deuxième partie rigide autour de l’axe de pivotement
et entre une configuration alignée dans laquelle les
première et deuxième parties rigides sont sensible-
ment alignées l’une par rapport à l’autre et une con-
figuration pliée dans laquelle les première et deuxiè-
me parties rigides définissent entre elles un angle
inférieur à 180°.

[0004] Le suceur peut notamment être équipé d’une
brosse rotative et d’un moteur électrique configuré pour
entraîner en rotation la brosse rotative. A cet effet, il est
connu d’équiper le conduit d’aspirateur de deux fils élec-
triques qui sont configurés pour relier électriquement les
bornes d’une batterie logée dans le corps d’aspirateur
aux bornes du moteur électrique. Les deux fils électri-
ques peuvent par exemple s’étendre dans un ou plu-
sieurs passages de réception longitudinaux prévus dans
le conduit d’aspirateur.
[0005] Toutefois, un tel agencement des fils électri-
ques entraîne des efforts de tension et/ou de pincement
importants dans les fils électriques, en particulier au ni-
veau de l’articulation du conduit d’aspirateur, lors des
différents pliages successifs du conduit d’aspirateur, ce
qui peut entraîner un endommagement prématuré de la
conductivité électrique entre le corps d’aspirateur et le
suceur, et donc une dégradation des performances de
l’aspirateur balai.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou

partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un conduit d’aspirateur qui
soit de structure simple et fiable.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
conduit d’aspirateur comprenant :

- une première partie rigide et une deuxième partie
rigide,

- un dispositif d’articulation reliant les première et
deuxième parties rigides entre elles, le dispositif d’ar-
ticulation comportant un axe de pivotement et étant
configuré pour permettre un pivotement de la pre-
mière partie rigide par rapport à la deuxième partie
rigide autour de l’axe de pivotement, et

- au moins un fil électrique comportant une première
partie de fil fixée à la première partie rigide et une
deuxième partie de fil fixée à la deuxième partie ri-
gide,

caractérisé en ce que l’au moins un fil électrique com-
porte une partie intermédiaire qui est située entre les
première et deuxième parties de fil et qui forme une bou-
cle autour de l’axe de pivotement.
[0009] Une telle configuration de l’au moins un fil élec-
trique, et en particulier le fait que ce dernier s’étende
autour de l’axe d’articulation de manière à former une
boucle, permet de supprimer les efforts de tension et de
pincement dans le fil électrique lors du pliage du conduit
d’aspirateur.
[0010] Par conséquent, lorsque le conduit d’aspirateur
selon la présente invention équipe un aspirateur balai,
le conduit d’aspirateur garantit la conductivité électrique
entre un corps d’aspirateur et un suceur appartenant à
l’aspirateur balai pendant toute la durée de vie de ce
dernier.
[0011] Le conduit d’aspirateur peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation est configuré pour permettre un
pivotement de la première partie rigide par rapport à la
deuxième partie rigide autour de l’axe de pivotement en-
tre une configuration alignée dans laquelle les première
et deuxième parties rigides sont sensiblement alignées
l’une par rapport à l’autre et une configuration pliée dans
laquelle les première et deuxième parties rigides définis-
sent entre elles un angle inférieur à 180°.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un dispositif de verrouilla-
ge configuré pour verrouiller les première et deuxième
parties rigides dans la configuration alignée.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comporte un organe de ver-
rouillage prévu sur l’une des première et deuxième par-
ties rigides, l’organe de verrouillage étant mobile entre
une position de verrouillage dans laquelle l’organe de
verrouillage est apte à coopérer avec l’autre des premiè-
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re et deuxième parties rigides de manière à verrouiller
les première et deuxième parties rigides dans la confi-
guration alignée, et une position de libération dans la-
quelle l’organe de verrouillage est apte à libérer l’autre
des première et deuxième parties rigides de manière à
permettre un pivotement des première et deuxième par-
ties rigides dans la configuration pliée.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comporte un élément de ver-
rouillage prévu sur l’autre des première et deuxième par-
ties rigides, l’organe de verrouillage étant mobile entre
la position de verrouillage dans laquelle l’organe de ver-
rouillage est apte à coopérer avec l’élément de verrouilla-
ge de manière à verrouiller les première et deuxième
parties rigides dans la configuration alignée, et la position
de libération dans laquelle l’organe de verrouillage est
apte à libérer l’élément de verrouillage de manière à per-
mettre un pivotement des première et deuxième parties
rigides dans la configuration pliée.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage est monté sur la première partie
rigide.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de verrouillage est prévu sur la deuxième partie
rigide.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage est élastiquement déformable entre
les positions de verrouillage et de libération.
[0019] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif de verrouillage comporte un élément de
sollicitation, tel qu’un ressort de sollicitation, configuré
pour solliciter l’organe de verrouillage dans la position
de verrouillage.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comporte un élément de déver-
rouillage configuré pour déplacer l’organe de verrouillage
dans la position de libération.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de déverrouillage est mobile entre une position
de repos et une position de déverrouillage, le dispositif
de verrouillage étant configuré de telle sorte qu’un dé-
placement de l’élément de déverrouillage de la position
de repos à la position de déverrouillage entraîne un dé-
placement de l’organe de verrouillage de la position de
verrouillage à la position de libération.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comporte une pièce de ver-
rouillage monobloc sur laquelle sont prévus l’élément de
déverrouillage et l’organe de verrouillage. De façon avan-
tageuse, la pièce de verrouillage monobloc est montée
articulée sur la première partie rigide autour d’un axe
d’articulation.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’articulation et le dispositif de verrouillage sont
sensiblement diamétralement opposés.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe d’articulation et l’axe de pivotement sont sensible-
ment parallèles.

[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage est une patte de verrouillage ou un
bras de verrouillage équipé(e) d’un doigt de verrouillage,
et l’élément de verrouillage est un orifice de verrouillage
apte à recevoir au moins partiellement le doigt de ver-
rouillage lorsque les première et deuxième parties rigides
sont dans la configuration alignée.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie rigide comporte des premières rainures
d’immobilisation dans lesquelles sont reçues et immobi-
lisées des portions respectives de la première partie de
fil de l’au moins un fil électrique, et la deuxième partie
rigide comporte des deuxièmes rainures d’immobilisa-
tion dans lesquelles sont reçues et immobilisées des por-
tions respectives de la deuxième partie de fil de l’au
moins un fil électrique. Ces dispositions assurent un
maintien fixe des première et deuxième parties de fil de
l’au moins un fil électrique respectivement par rapport
aux première et deuxième parties rigides et donc une
liberté de mouvement du fil électrique uniquement autour
de l’axe de pivotement.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premières rainures d’immobilisation sont ménagées sur
une surface externe de la première partie rigide, et les
deuxièmes rainures d’immobilisation sont ménagées sur
une surface externe de la deuxième partie rigide.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premières rainures d’immobilisation sont réparties le
long de la première partie rigide, et les deuxièmes rainu-
res d’immobilisation sont réparties le long de la deuxième
partie rigide.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un conduit flexible reliant
les première et deuxième parties rigides et définissant
au moins partiellement un passage d’écoulement d’air.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit flexible comporte une première bague d’extrémi-
té qui est fixée à la première partie rigide, et une deuxiè-
me bague d’extrémité qui est fixée à la deuxième partie
rigide.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième bagues d’extrémité sont fixées par
clipage respectivement sur les première et deuxième
parties rigides.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte en outre un tube d’aspira-
tion raccordé à la deuxième partie rigide.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie rigide comporte une première partie de
raccordement configurée pour être raccordée à un corps
d’aspirateur équipé d’une unité d’aspiration et d’une in-
terface de manipulation, et la deuxième partie rigide com-
porte une deuxième partie de raccordement raccordée
au tube d’aspiration.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième parties de raccorde-
ment est tubulaire.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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tube d’aspiration est rigide.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tube d’aspiration est configuré pour être raccordé à un
suceur agencé pour être en contact avec un sol à net-
toyer.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit flexible relie fluidiquement les première et
deuxième parties de raccordement.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de raccordement, la deuxième partie de
raccordement, le conduit flexible et le tube d’aspiration
définissent le passage d’écoulement d’air.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de raccordement est une partie de rac-
cordement mâle et la deuxième partie de raccordement
est une partie de raccordement femelle.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte au moins un contact élec-
trique qui est fixé à la première partie rigide et qui est
relié électriquement à la première partie de fil, l’au moins
un contact électrique étant destiné à être relié électrique-
ment à une batterie rechargeable appartenant au corps
d’aspirateur lorsque la première partie de raccordement
est raccordée au corps d’aspirateur.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte au moins un connecteur
électrique fixé à une portion d’extrémité distale du tube
d’aspiration qui est située à l’opposé de la deuxième par-
tie rigide, l’au moins un connecteur électrique étant relié
électriquement à la deuxième partie de fil et étant destiné
à être relié électriquement à un dispositif électrique (tel
qu’un moteur d’entraînement configuré pour entraîner en
rotation une brosse rotative prévue dans le suceur) ap-
partenant au suceur lorsque le tube d’aspiration est rac-
cordé au suceur.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tube d’aspiration comporte un passage de réception lon-
gitudinal s’étendant le long du tube d’aspiration, et l’au
moins un fil électrique comporte une troisième partie de
fil s’étendant au moins partiellement dans le passage de
réception longitudinal.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
passage de réception longitudinal s’étend sur au moins
70% de la longueur du tube d’aspiration.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
tube d’aspiration comporte une paroi tubulaire externe
qui délimite extérieurement le passage de réception lon-
gitudinal.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte un premier capot de pro-
tection fixé à la première partie rigide et recouvrant au
moins partiellement la première partie de fil, et un deuxiè-
me capot de protection fixé à la deuxième partie rigide
et recouvrant au moins partiellement la deuxième partie
de fil.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
conduit d’aspirateur comporte deux fils électriques, cha-
cun des fils électriques comportant une première partie

de fil fixée à la première partie rigide, une deuxième partie
de fil fixée à la deuxième partie rigide, et une partie in-
termédiaire qui est située entre les première et deuxième
parties de fil respectives et qui forme une boucle autour
de l’axe de pivotement.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux fils électriques s’étendent de part et d’autre d’un
plan longitudinal médian du conduit d’aspirateur.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux fils électriques s’étendent le long de deux bords
latéraux du conduit d’aspirateur.
[0049] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur balai comportant :

- un corps d’aspirateur équipé d’une unité d’aspiration
et d’une interface de manipulation,

- un suceur agencé pour être en contact avec un sol
à nettoyer, et

- un conduit d’aspirateur tel que précédemment décrit,
le conduit d’aspirateur reliant le corps d’aspirateur
au suceur.

Brève description des dessins

[0050] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce conduit d’aspirateur.

[Fig 1] La figure 1 est une vue de côté d’un aspirateur
balai selon l’invention.
[Fig 2] La figure 2 est une vue de côté d’un conduit
d’aspirateur appartenant à l’aspirateur balai de la fi-
gure 1.
[Fig 3] La figure 3 est une vue en coupe selon la ligne
III-III de la figure 2.
[Fig 4] La figure 4 est une vue de côté du conduit
d’aspirateur de la figure 2 en configuration pliée.
[Fig 5] La figure 5 est une vue partielle de dessus du
conduit d’aspirateur de la figure 2.
[Fig 6] La figure 6 est une vue partielle en coupe
selon la ligne VI-VI de la figure 5.
[Fig 7] La figure 7 est une vue partielle en perspective
et éclatée du conduit d’aspirateur de la figure 2.
[Fig 8] La figure 8 est une vue partielle en perspective
et éclatée du conduit d’aspirateur de la figure 2.
[Fig 9] La figure 9 est une vue partielle en perspective
et éclatée du conduit d’aspirateur de la figure 2.

Description des modes de réalisation

[0051] Les figures 1 à 9 représentent un aspirateur ba-
lai 2 qui comporte un corps d’aspirateur 3, un suceur 4
agencé pour être en contact avec un sol à nettoyer, et
un conduit d’aspirateur 5 reliant le corps d’aspirateur 3
au suceur 4.
[0052] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 1, le corps d’aspirateur 3 comporte notamment une
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unité d’aspiration 6 et une interface de manipulation 7.
L’unité d’aspiration 6 peut par exemple comporter un mo-
to-ventilateur électrique, une batterie rechargeable con-
figurée pour alimenter électriquement le moto-ventilateur
électrique et un dispositif de séparation et de stockage
de déchets, et l’interface de manipulation 7 peut par
exemple comporter une poignée de préhension.
[0053] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 4 à 9, le conduit d’aspirateur 5 comprend une pre-
mière partie rigide 8, une deuxième partie rigide 9, et un
dispositif d’articulation 11 reliant les première et deuxiè-
me parties rigides 8, 9 entre elles et configuré pour per-
mettre un pivotement de la première partie rigide 8 par
rapport à la deuxième partie rigide 9 autour d’un axe de
pivotement A entre une configuration alignée dans la-
quelle les première et deuxième parties rigides 8, 9 sont
alignées l’une par rapport à l’autre et une configuration
pliée dans laquelle les première et deuxième parties ri-
gides 8, 9 définissent entre elles un angle inférieur à 180°.
[0054] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre un
tube d’aspiration 12 comprenant une portion d’extrémité
proximale 12.1 raccordée fluidiquement et mécanique-
ment à la deuxième partie rigide 9, et une portion d’ex-
trémité distale 12.2 configurée pour être raccordée flui-
diquement et mécaniquement au suceur 4. De façon
avantageuse, le tube d’aspiration 12 est rigide.
[0055] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la première partie rigide 8 comporte une première
partie de raccordement 13 qui est tubulaire et qui est
configurée pour être raccordée fluidiquement et méca-
niquement au corps d’aspirateur 3, et la deuxième partie
rigide 9 comporte une deuxième partie de raccordement
14 qui est tubulaire et qui est raccordée fluidiquement et
mécaniquement à la portion d’extrémité proximale 12.1
du tube d’aspiration 12. Avantageusement, la première
partie de raccordement 13 est une partie de raccorde-
ment mâle et la deuxième partie de raccordement 14 est
une partie de raccordement femelle.
[0056] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 7, le conduit d’aspirateur 5 comporte de plus un
conduit flexible 15 reliant les première et deuxième par-
ties rigides 8, 9. Le conduit flexible 15 est plus particu-
lièrement configuré pour relier fluidiquement les premiè-
re et deuxième parties de raccordement 13, 14, de telle
sorte que la première partie de raccordement 13, la
deuxième partie de raccordement 14, le conduit flexible
15 et le tube d’aspiration 12 définissent un passage
d’écoulement d’air relié d’une part à l’unité d’aspiration
6 et d’autre part au suceur 4.
[0057] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le conduit flexible 15 comporte une première ba-
gue d’extrémité 16 qui est fixée à la première partie rigide
8, et une deuxième bague d’extrémité 17 qui est fixée à
la deuxième partie rigide 9. De façon avantageuse, les
première et deuxième bagues d’extrémité 16, 17 peuvent
être fixées par clipage respectivement aux première et
deuxième parties rigides 8, 9.
[0058] Le conduit d’aspirateur 5 comporte également

un dispositif de verrouillage 18 configuré pour verrouiller
les première et deuxième parties rigides 8, 9 dans la con-
figuration alignée.
[0059] Le dispositif de verrouillage 18 comporte un or-
gane de verrouillage 19, tel qu’une patte de verrouillage
ou un bras de verrouillage équipé(e) d’un doigt de ver-
rouillage, monté mobile sur la première partie rigide 8
entre une position de verrouillage dans laquelle l’organe
de verrouillage 19 est apte à coopérer avec un élément
de verrouillage 21 (voir la figure 7), tel qu’un orifice de
verrouillage apte à recevoir au moins partiellement le
doigt de verrouillage précité, prévu sur la deuxième partie
rigide 9 de manière à verrouiller les première et deuxième
parties rigides 8, 9 dans la configuration alignée, et une
position de libération dans laquelle l’organe de verrouilla-
ge 19 est apte à libérer l’élément de verrouillage 21 de
manière à permettre un pivotement des première et
deuxième parties rigides 8, 9 dans la configuration pliée.
[0060] Le dispositif de verrouillage 18 comporte de
plus un élément de sollicitation (non représenté sur les
figures), tel qu’un ressort de sollicitation, configuré pour
solliciter l’organe de verrouillage 19 dans la position de
verrouillage, et un élément de déverrouillage 22, tel qu’un
bouton de déverrouillage, configuré pour déplacer l’or-
gane de verrouillage 19 dans la position de libération.
[0061] L’élément de déverrouillage 22 est plus parti-
culièrement mobile entre une position de repos (voir la
figure 7) et une position de déverrouillage, et le dispositif
de verrouillage 18 est configuré de telle sorte qu’un dé-
placement de l’élément de déverrouillage 22 de la posi-
tion de repos à la position de déverrouillage entraîne un
déplacement de l’organe de verrouillage 19 de la position
de verrouillage à la position de libération. L’élément de
déverrouillage 22 peut par exemple être déplacé dans la
position de déverrouillage par une simple pression exer-
cée par l’utilisateur sur l’élément de déverrouillage 22.
[0062] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de verrouillage 18 comporte une piè-
ce de verrouillage monobloc 23 sur laquelle sont prévus
l’élément de déverrouillage 22 et l’organe de verrouillage
19. La pièce de verrouillage monobloc 23 est avantageu-
sement montée articulée sur la première partie rigide 8
autour d’un axe d’articulation B qui est sensiblement pa-
rallèle à l’axe de pivotement A.
[0063] Le conduit d’aspirateur 5 comporte en outre
deux fils électriques 24 s’étendant de part et d’autre d’un
plan longitudinal médian du conduit d’aspirateur 5. De
façon avantageuse, les deux fils électriques 24 s’éten-
dent le long de deux bords latéraux du conduit d’aspira-
teur 5.
[0064] Chacun des fils électriques 24 comporte une
première partie de fil 24.1 fixée à la première partie rigide
8, une deuxième partie de fil 24.2 fixée à la deuxième
partie rigide 9, et une partie intermédiaire 24.3 qui est
située entre les première et deuxième parties de fil 24.1,
24.2 respectives et qui forme une boucle autour de l’axe
de pivotement A.
[0065] Comme montré sur les figures 8 et 9, la premiè-
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re partie rigide 8 comporte un premier ensemble de pre-
mières rainures d’immobilisation 25.1 dans lesquelles
sont reçues et immobilisées des portions respectives de
la première partie de fil 24.1 de l’un des fils électriques
24, et un deuxième ensemble de premières rainures
d’immobilisation 25.2 dans lesquelles sont reçues et im-
mobilisées des portions respectives de la première partie
de fil 24.1 de l’autre des fils électriques 24. De façon
similaire, la deuxième partie rigide 9 comporte un premier
ensemble de deuxièmes rainures d’immobilisation 26.1
dans lesquelles sont reçues et immobilisées des portions
respectives de la deuxième partie de fil 24.2 de l’un des
fils électriques 24, et un deuxième ensemble de deuxiè-
mes rainures d’immobilisation 26.2 dans lesquelles sont
reçues et immobilisées des portions respectives de la
deuxième partie de fil 24.2 de l’autre des fils électriques
24.
[0066] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les premières rainures d’immobilisation 25.1,
25.2 sont ménagées sur une surface externe de la pre-
mière partie rigide 8, et les deuxièmes rainures d’immo-
bilisation 26.1, 26.2 sont ménagées sur une surface ex-
terne de la deuxième partie rigide 9.
[0067] De façon avantageuse, le conduit d’aspirateur
5 également comporte un premier capot de protection
27 fixé à la première partie rigide 8 et recouvrant la pre-
mière partie de fil 24.1 de chacun des fils électriques 24,
et un deuxième capot de protection 28 fixé à la deuxième
partie rigide 9 et recouvrant la deuxième partie de fil 24.2
de chacun des fils électriques 24.
[0068] Comme montré sur les figures 8 et 9, le conduit
d’aspirateur 5 comporte deux contacts électriques 29 qui
sont fixés à la première partie rigide 8 et qui sont chacun
reliés électriquement à la première partie de fil 24.1 d’un
fil électrique 24 respectif. Les deux contacts électriques
29 sont destinés à être reliés électriquement aux bornes
positive et négative de la batterie rechargeable intégrée
dans le corps d’aspirateur 3 lorsque la première partie
de raccordement 13 est raccordée au corps d’aspirateur
3.
[0069] Comme montré sur la figure 3, le conduit d’as-
pirateur 5 comporte également deux connecteurs élec-
triques 31 qui sont fixés à la portion d’extrémité distale
12.2 du tube d’aspiration 12 et qui sont chacun reliés
électriquement à la deuxième partie de fil 24.2 d’un fil
électrique 24 respectif. Les deux connecteurs électriques
31 sont destinés à être reliés électriquement à un dispo-
sitif électrique, tel qu’un moteur électrique configuré pour
entraîner en rotation une brosse rotative prévue dans le
suceur 4, appartenant au suceur 4 lorsque le tube d’as-
piration 12 est raccordé au suceur 4.
[0070] Comme montré sur les figures 3 et 8, le tube
d’aspiration 12 comporte également un passage de ré-
ception longitudinal 32 s’étendant le long du tube d’as-
piration 12, et chacun des fils électriques 24 comporte
une troisième partie de fil 24.4 qui prolonge la deuxième
partie de fil 24.2 respective et qui s’étend dans le passage
de réception longitudinal 32. La troisième partie de fil

24.4 de chaque fil électrique 24 est plus particulièrement
reliée à un connecteur électrique 31 respectif. De façon
avantageuse, le tube d’aspiration 12 comporte une paroi
tubulaire externe 33 et le passage de réception longitu-
dinal 32 est délimité extérieurement par la paroi tubulaire
externe 33.
[0071] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Conduit d’aspirateur (5) comprenant:

- une première partie rigide (8) et une deuxième
partie rigide (9),
- un dispositif d’articulation (11) reliant les pre-
mière et deuxième parties rigides (8, 9) entre
elles, le dispositif d’articulation (11) comportant
un axe de pivotement (A) et étant configuré pour
permettre un pivotement de la première partie
rigide (8) par rapport à la deuxième partie rigide
(9) autour de l’axe de pivotement (A), et
- au moins un fil électrique (24) comportant une
première partie de fil (24.1) fixée à la première
partie rigide (8) et une deuxième partie de fil
(24.2) fixée à la deuxième partie rigide (9), ca-
ractérisé en ce que l’au moins un fil électrique
(24) comporte une partie intermédiaire (24.3)
qui est située entre les première et deuxième
parties de fil (24.1, 24.2) et qui forme une boucle
autour de l’axe de pivotement (A).

2. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 1,
dans lequel le dispositif d’articulation (11) est confi-
guré pour permettre un pivotement de la première
partie rigide (8) par rapport à la deuxième partie ri-
gide (9) autour de l’axe de pivotement (A) entre une
configuration alignée dans laquelle les première et
deuxième parties rigides (8, 9) sont sensiblement
alignées l’une par rapport à l’autre et une configura-
tion pliée dans laquelle les première et deuxième
parties rigides (8, 9) définissent entre elles un angle
inférieur à 180°.

3. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 2, le-
quel comporte un dispositif de verrouillage (18) con-
figuré pour verrouiller les première et deuxième par-
ties rigides (8, 9) dans la configuration alignée.

4. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 3,
dans lequel le dispositif de verrouillage (18) compor-
te un organe de verrouillage (19) prévu sur l’une des
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première et deuxième parties rigides (8, 9), l’organe
de verrouillage (19) étant mobile entre une position
de verrouillage dans laquelle l’organe de verrouilla-
ge (19) est apte à coopérer avec l’autre des première
et deuxième parties rigides (8, 9) de manière à ver-
rouiller les première et deuxième parties rigides (8,
9) dans la configuration alignée, et une position de
libération dans laquelle l’organe de verrouillage (19)
est apte à libérer l’autre des première et deuxième
parties rigides (8, 9) de manière à permettre un pi-
votement des première et deuxième parties rigides
(8, 9) dans la configuration pliée.

5. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 4,
dans lequel le dispositif de verrouillage (18) compor-
te un élément de déverrouillage (22) configuré pour
déplacer l’organe de verrouillage (19) dans la posi-
tion de libération.

6. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel la première partie
rigide (8) comporte des premières rainures d’immo-
bilisation (25.1, 25.2) dans lesquelles sont reçues et
immobilisées des portions respectives de la premiè-
re partie de fil (24.1) de l’au moins un fil électrique
(24), et la deuxième partie rigide (9) comporte des
deuxièmes rainures d’immobilisation (26.1, 26.2)
dans lesquelles sont reçues et immobilisées des por-
tions respectives de la deuxième partie de fil (24.2)
de l’au moins un fil électrique (24).

7. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, lequel comporte un conduit
flexible (15) reliant les première et deuxième parties
rigides (8, 9) et définissant au moins partiellement
un passage d’écoulement d’air.

8. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 7,
dans lequel le conduit flexible (15) comporte une pre-
mière bague d’extrémité (16) qui est fixée à la pre-
mière partie rigide (8), et une deuxième bague d’ex-
trémité (17) qui est fixée à la deuxième partie rigide
(9).

9. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, lequel comporte en outre un
tube d’aspiration (12) raccordé à la deuxième partie
rigide (9).

10. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 9,
dans lequel le tube d’aspiration (12) comporte un
passage de réception longitudinal (32) s’étendant le
long du tube d’aspiration (12), et l’au moins un fil
électrique (24) comporte une troisième partie de fil
(24.4) s’étendant au moins partiellement dans le
passage de réception longitudinal (32).

11. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 9 ou

10, dans lequel la première partie rigide (8) comporte
une première partie de raccordement (13) configu-
rée pour être raccordée à un corps d’aspirateur (3)
équipé d’une unité d’aspiration (6) et d’une interface
de manipulation (7), et la deuxième partie rigide (9)
comporte une deuxième partie de raccordement (14)
raccordée au tube d’aspiration (12).

12. Conduit d’aspirateur (5) selon les revendications 7
et 11, dans lequel le conduit flexible (15) relie fluidi-
quement les première et deuxième parties de rac-
cordement (13, 14).

13. Conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 12, lequel comporte deux fils élec-
triques (24), chacun des fils électriques (24) com-
portant une première partie de fil (24.1) fixée à la
première partie rigide (8), une deuxième partie de fil
(24.2) fixée à la deuxième partie rigide (9), et une
partie intermédiaire (24.3) qui est située entre les
première et deuxième parties de fil (24.1, 24.2) res-
pectives et qui forme une boucle autour de l’axe de
pivotement (A).

14. Conduit d’aspirateur (5) selon la revendication 13,
dans lequel les deux fils électriques (24) s’étendent
de part et d’autre d’un plan longitudinal médian du
conduit d’aspirateur (5).

15. Aspirateur balai (2) comportant:

- un corps d’aspirateur (3) équipé d’une unité
d’aspiration (6) et d’une interface de manipula-
tion (7),
- un suceur (4) agencé pour être en contact avec
un sol à nettoyer, et
- un conduit d’aspirateur (5) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, le conduit
d’aspirateur (5) reliant le corps d’aspirateur (3)
au suceur (4).
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